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perçue par les autorités, les populations locales et les partenaires au développement comme un enjeu fort de 

développement socio-économique pour le pays. Ses capacités économiques et techniques doivent être 

correctement exploitées. Plusieurs freins principaux à la mobilisation de cette expertise ont été identifiés : 

l’absence d’un registre des compétences permettant de relever les expertises sectorielles des membres de la 

diaspora ; le manque de communication autour des besoins en opérations de développement ou d’investissement 

auprès de ces réseaux ; l’absence de mécanismes pérennes de mobilisation et de prise en charge de l’expertise ; le 

manque de capacités des acteurs locaux dans la définition précise de leurs besoins en expertise sectorielle.  

Identification des principales parties prenantes et des questions institutionnelles et/ou organisationnelles 

correspondantes (mandats, rôles potentiels et capacités) à couvrir par l’action :  

 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale (MAECI) et en particulier le 

Commissariat à la Diaspora est l’interlocuteur national de référence pour les questions liées à la diaspora et sera 

le principal interlocuteur gouvernemental de mise en œuvre des activités visant au renforcement de la gouvernance 

du secteur.  

L’Agence nationale de promotion des investissements (ANPI) sera l’autre interlocuteur national de référence 

dans le cadre de l’action, pour les aspects de soutien à la structuration du cadre de gouvernance, de l’appui à 

l’entrepreneuriat et le soutien aux projets d’investissement de la diaspora comorienne (sélection et 

accompagnement des porteurs de projets, co-financement des entreprises, etc.).  

D’autres institutions publiques et/ou privées faisant partie de l’écosystème entrepreneurial aux Comores 

seront également des parties prenantes et/ou bénéficiaires de l’action (Union des Chambres de Commerce, 

d’Industrie et d’Artisanat (UCCIA), incubateurs, etc.). Pour les débiteurs d’obligations mentionnées, les points 

focaux genre seront associés aux différentes activités. 

L’INSEED pourrait être impliquée dans les activités d’étude visant à mieux connaître la diaspora. 

Les autres partenaires au développement, en particulier AFD et Expertise France. Actuellement, le seul projet 

d’envergure en soutien à la diaspora est financé par l’AFD dans le cadre du Plan de Développement France-

Comores (PDFC) et mis en œuvre par Expertise France, qui sera partie prenante clé pour la définition d’un 

partenariat dans l’esprit Team Europe.  

Les Organisations de la société civile (OSC) locales et de la diaspora, les entrepreneurs liés à la diaspora, 
ainsi que les autorités communautaires et communales seront impliqués en tant que bénéficiaires. Une attention 

prioritaire sera donnée aux groupements de femmes et de jeunes et aux actions pour les femmes et les jeunes.  

Des actions de formation pourront être entreprises auprès des médias pour favoriser le traitement positif de 

l’information sur/vers la diaspora. 

3 DESCRIPTION DE L’ACTION 

3.1 Objectifs et produits 

L’objectif général (impact) de cette action est de « contribuer à une croissance inclusive, verte et bleue, incluant 

les jeunes et les femmes ». 

L’objectif spécifique de cette action est de « contribuer à la mobilisation et valorisation de la diaspora 

comorienne ». 

Les produits de cette action contribuant à l’objectif spécifique sont les suivants : 

1. La gouvernance du secteur est renforcée, via l’accompagnement de la structuration d’un cadre de 

partenariat et de dialogue amélioré entre l’Etat et la diaspora comorienne (composante 1) 


